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mlaepoliation sur la retraite de la dépu-
tation de l'Assemblée et du détachement 
des troupes. Certes, il ne manquerait 
plus que cola. Il me semble que la répon
se serait toute faite par la lecture des 
paroles de M. Challemel-Lacour ; voilà 
en effet, ce que l'Assemblée nationale 
serait exposée à écouler, ce que l'armée 
française serait exposée à entendre, elle 
qui sait tomber si noblement sur les 
champs de bataille, en bénissant Dieu 
t-t la patrie. La religion ennoblît 

• la -mort, et ces hommes la dégra
dent en faisant de la tombe une tribune 
pour leurs passions politiques et leurs 
hideuses théories sociales et morales. 
Qu'ils osent les porter à la tribune de 
l'Assemblée, le stigmate qui doit les flé
trir est tout prêt. 

La commission de l'armée a entendu 
ce matin le général du Barrail, ministre 
de la guerre, accompagné de M. le gé
néral Forgeot. Ce dernier a présenté 
d'intéressantes observations sur la tac
tique de l'artillerie en campagne ; il s'est 
prononcé contre l'utilité d'une réserve 
d'armée. Le ministre,de son côté, o'est 
entendu sur le rôle et la répartition de 
i la cavalerie en cam pagne. La commission 
s'est séparée sous le charme de la parole 
autorisée du général du Barrail. 

On m'assure,mais jele reproduits sous 
toutes réserves, que le modèle définitif 
de notre artillerie est adopté. 

On croit que ce n'est pas celui que 
proposait ou que voulait M. Thiers. 

ÉTRANGER 

L e S e h a l i d e P e r s e à L o n d r e s 
On nous écrit de Londres, l.e 19 juin : 
« Personne ne commande aux éléments. 

Le Schah de Perse en a fait l'expérience 
hier soir. Un moment après son arrivée à la 
gare de Charing Cross, après être monté en 
voiture avec le prince de Galles et précisé
ment quand le royal cortège se mettait en 
mouvement pour se rendre au palais de 
Buckiugham, la pluie a commencé à tomber 
par torrents. Sa Majesté se trouvait mal
heureusement dans une voiture découverte, 
de telle sorte que, lorsqu'elle est arrivée à 
destination, elle était mouillée aussi com
plètement que le plus humble des enthou
siastes curieux accourus sur son passage. 
Cela n'a pas enlevé à la grande manifesta
tion de la population de Londres son carac
tère imposant. L'enthousiasme n'en a pas 
été refroidi, et le souverain oriental n'en a 
pas moins vu qu'il était chez un peuple 
ami. 

» Je ne crois pas devoir insister davan- , 
tage sur les détails de cette réception, dé
tails dont les journaux abondent et que le 
télégraphe vous a déjà fait connaître. Il m'est 
impossible cependant de ne point faire res
sortir une chose qui me parait méritpr une 
attention spéciale. Lorsque le Schah est ar
rivé à Londres, où il a été reçu, ainsi que 
le portait le programme, par le duc d'Edim
bourg et le prince Arthur, la municipalité 
de cette ville lui a présenté une adresse à 
laquelle il a répondu eu laugne persane 
quelques paroles qui ont été immédiatement 
traduites en anglais delà manière suivante, 
par son interprète sir Henry Paulimon : 
« Sa Majesté désire exprimer ses remercie
ments au maire, aux alderman et aux ha
bitants de Douvres pour l'adresse si aimable 
et si cordiale qu'ils viennent de lui présen
ter, Elle les assure qu'elle accepte la bien
venue que lui souhaitent les loyaux sujets 
de S. M. la reine, avec ie même esprit que 
cette bienvenue lui est offerte. Elle ne sau
rait oublier que depuis longtemps il existe 
sans interruption des relations amicales 
entre les gouvernements d'Angleterre et de 
Perse, et, intimement persuadée que les in
térêts des deux nations en Orient, sont en 
grande partie identiques, elle éprouve la plus 
grande satisfaction à la pensée nue cette com
munauté d'intérêts sera consolidée et aug
mentée par sa visite en Angleterre. Elle 
déclare, en terminant, qu'en entrant dans 
les Etats de la reine Victoria, elle sent 
qu'elle arrive chez des amis qui ne lui veu
lent que du bien. » 

L a s e p t i è m e à M . D e r e g r n a u c o u r t 
Je voui en(sg« à continuer Tolre ' 

corresronilance, et i déterminer noi 
u»is dti autr*e partie» Ha départe
ment du Nord à en faire autant qu« 
vo«s.— J. Derennaucourt.—{Lettr* 

à tix électeurs rouùauieiu.) 

Le Propagateur publie cette lettre: 
Roubaix, le I I juin 1873. 

Monsieur Je député-maire, 
Vous faites, dit-on, un noble emploi de 

votre immense fortuue, vous avez bourse et 
table ouvertes pour tous vos admirateurs, 
confrères et courtiers politiques; ils sont 
nombreux. Mais, puisque leur sort est dé
sormais assuré, permettez-moi de vous par
ler un peu des véritables pauvres de la ville 
de Houbaix; de ceux qui doivent appeler 
votre attention, et qui, pour me servir de 
votée, iangagô, sont véritablement les déshé
rités de la fortune. 

Malheureux vieillards, impotents, inûr- ' 
mes éloignés du travail par l'Age et la ma- [ 
ladie, que comptez-vous en faire ? I 

Sous l'ancienne administration, le Con- ! 
seil municipal de Roubaix accordait aux 
hospices une somme de cent mille francs. 

Sous voira administration, les cent mille ' 
francs^sont refusés, et, par raison d'économie, i 
vous donnez pour consolation aux habitants ( 
delà cité 1 obligation de balayer les rues de 
la ville. 

Personne ne peut s'étonner du secours I 
accordé Par 1 ancienne administration mu-
TncftfeJe aux hospices d'une ville dont l'ex- i 
^ o n ft pr,s âes proportions tellement 
c«a«*rables qB e tout équilibre était détruit 
bTisse'rnTntT*"*8 ** ̂  déPeDBeBd(i • > éta-

AujojMd'huiJsshos^ces sont grevés d'une 
dette de 200.00(1 fcaUCS ; v o u s ^ i W de 
faire honneur aux obigations de Ja ville , t 
vous exicez, dit-on, la vente immédiate 
des biens d,es pauvres. 

Je viens vous demander si telle est votre 
intention, en vous priant de songer que ces 
biens ont été constitués depuis des siècles 
par des -donataires dont il faut respectar les 
volontés, au risque de tarir les sources de 
la bienfaisance. 

3oyez assez bon, monsiemr le député-
maire, pour me faire connaître vos inten
tions sur ce point : 

Voulez-vous, oui ou non, vendre les biens 
des hospices de la ville de Roubaix ? Et, 
quand ces biens seront vendus, comment 
ferej-vous pour pourvoir à. l'entretien de ces 
établissements ? 

J'ai l'honneur de vous saluer. 
S. DUFOUBE, 

Rue de l'Espérance. 

ROUBAIX-
E T LE NORD 

•TOUHC&HIG 
DE LA FRANCE 

Nous venons d'avoir occasion d'exa
miner et de goûter le pain que'le Bureau 
de bienfaisance d is t r ibue aux pauvres 
depu is trois mois, et nous ne pouvons 
que féliciter le Bureau et l 'Administra
tion municipale de l'excellente idée qu' i ls 
ont eue de faire eux-mêmes leur pain , 
dans la boulangerie d e la Société de 
Consommation. 

Ce pain est parfait et t rès-sain ; il 
ressemble entièrement à cet excellent 
pain de ferme, avec sa bonne odeur de 
froment, que beaucoup voudraient man
ger s'il était facile de se le procurer . 

Il parait , d 'après ce qu'on nous dit , 
qu'i l devient de plus eu plus à la mode 
dans les familles aisées de notre ville de 
p r e n d r e le pain de l 'assistance publ ique 
à la boulangerie de la société de con
sommation, et nous connaissons plu
s ieurs maisons où les convives ont été 
su rp r i s d ' apprendre qu' i ls mangeaient 
le même pain que celui d is t r ibué aux 
ass is tés . 

Nous ne marchandons pas nos éloges 
quand ils sont méri tés , et on ne peut 
faire de meilleure œuvre que de dis t r i 
buer aux pauvres un pain bon et nour
risson!. Nous adressons donc nos sin-
cètvs complimenta au Bureau et à l 'Ad
ministration municipale et spécialement 
a leurs d é l é g u é s , MM. Deleporte-
Bayart et Henri Mulliez, chargés de 
surveil ler les opérat ions de ta boulan
ger ie . 

M. Louis Willem, conseiller m u 
nicipal, nous adresse la lettre sui
vante que nous nou s empressons d' in
sérer textuellement: 

Monsieur le Rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

Ja suis peu sensible aux railleries de votre 
abonné qui trouve commode d'injurier les 
gens bons le manteau de l'anonyme. 

Votre -soi-disant aboutie ferait bien de se 
mettre au courant de cette question et de me 
citer des personnes qui auraient fait des de
mandes analogues à celle que j 'ai faite et qui 
aurai ut été refusées. 

Et alors ; si votre aboutie anonyme veut 
bieu .<e faire connaître, je lui répondrais ffj 
et sani le moindre embarras. 

Eu vous priant d'inoerrer (if) celte lettre 
dans votre prochain nu je vous prie, Monsieur 
le Rédacteur, d'agréer mes civilités empres
sées . . L . WILLEM. 

Nous n 'avons pas à nous prononcer 
s u r la question; notivs coi respondant — 
qui n 'es t pas un mylhe.comme voudra i t 

j l ' insinuer M. Willem — répondra , s'il 
le j uge à propos . 

M. Willem sait bien que nous n 'avons 
I pas l 'habitude de nous cacher sous la 
j s ignature d 'un « soi disant abonné » 

pour dire ce que bous pensons de lu i . 
EHitnalu, octave de la Fête-Dieu. 

j les processions de Notre-Dame, de 
j Saint,-Martin et de Sainte-El isabeth,par-
| courront leur i t inéra i re habituel . 

A l'issue de la Grand- l i e s se d e Nol r 'e-
i Dame, le cortège religieux suivra les 

rues dos Lignes,de l 'Hospice, du Grand -
I Chemin, de l'Alouette et du Chemin de 
i F e r . 

A la même heurt?, la procession de 
Saint-Martin prendra la rue du Vieil-

I Abreuvoir , les m e s Pellart , P s u v r é e , 
j Grande-Rue, la rue du Château, celle 

de l'Union et la rue Neuve . 
j Voici l ' itinéraire pour la procession 

de Sle-E!isabeth : Rues dos Fossés, 
I Baurowar t prolongée, du PiJa, route de 
j Lannoy, ruo de Maufail, .(Quartier du 
. Pont-Rouge et re lour par la roule de 
i Lannoy. t 

La procession dos paroisses réunies 
i de Notre-Dame et S t -Chr i s topheà Tour-
i coing, aura lieu demain , à 3 heures de 

l 'après-midi. Voici son itinéraire : rues 
' Delobgl, de Gand, du Casino, du IIeue, 

Grande-Place, los rues de Lille et. de 
Wailly. 

La bénédiction sera donnée sur la 
Grande-Place. 

M. l'abbé Marchant, vicaire de la Mé
tropole de Cambrai, ancien vicaire de 
SaTote-Catherifie, à Lille, est nommé 
aumônier de l'Ecole normale à Douai. 

Les candidats aux bourses dans les 
lycées et collèges doivent, pour l'ensei
gnement classique, avoir neuf ans ac
complis et pas plus de quinze ans. Les 
familles des candidats aux bourses au 
Prytanée de la Flèche doivent justifier 
que l'enfant qu'elles présentent, aura 
plus de dix ans et en comptera moins 
de douze" au 1er octobre. \ 

Les demandes d'inscription à l'exa
men seront reçues du IL» juin au l o r juil
let à la préfecture (section de l'instruc
tion publique), sur la production : 1° de 
l'acte de naissance de l'enfant ; 2° d'un 
certificat de bonne conduite délivré par 
le chef de l'établissement où le candidat 
a commencé ses études, s'il a déjà suivi 
des cours primaires ou secondaires. 

Le programme des matières sur les
quelles les candidats seront interrogés, 
sera remis aux familles qui en feront la 
demande. 

Le concours national de pigeons, or
ganisé au Jardin d'acclimation, avait 

j réuni 2,783 pigeons de diverses Sociétés 
du nord de la France.230 de ces pigeons 

j ont été primés. Tous étaient rentrés eu 
| une demi-heure de temps. Quatorzeprix 
! d 'honneur ont été dis t r ibués à MM. Sa-

lembie rde Roubaix ; Clabot, i d . ; Pet i t -
Varasse, Tourcoing; Desmedt ,Roubaix; 
Fravil le, Valenciennes ; Vandemot te , 

, Anzio; d ' I Ial luin, id. ; Bogaert ,Roubaix; 
Détienne, Tourcoing; Cornu, Valencien
n e s ; Becu, Roubaix ; d 'Hal luin, Lille ; 
Mazurel, Roubaix; Hellart, Lille; Peti t -
Varasse, Tourco ing ; Delahaye,id.;Léon 
Lefebvre, id.; Pet i t -Varasse , id . ; Bonté, 
Watl re los ; Lauwers , Roubaix ; Poop, 
i d . ; Quivron, Wat t re los ; Cornette,Lille; 
Bonté, Wattrelos ; Salembier , Boubaix; 
Decotlignies, Lille ; Trentseaux, Tour
c o i n g ; Marsy, Boubaix . 

S u r les 221 autres prix, Boubaix en a 
obtenu 83 ; Tourcoing, 44 ; Lille, 31 ; 
Wat t re los , 2 1 : St-Amand, 1 0 ; Valen
ciennes, 4; Ifarcq, 3 ; Mouveaux, 3 ; e tc . 

Tous les pigeons qui ont remporté ces 
prix sont entrés aux pigeonniers de cinq 
heure onze minutes trois q u a r t s à cinq 
heures trente-six minu te s . 

Hier matin a été amenée à la maison 
d 'a r rê t de Lille, la veuve L . . . , de 
Mons-en-Barœul, inculpé d 'avoir donné 
volontairement la mort à son enfant, né 
viab le . 

Sous l 'inculpation d 'outrages envers 
un agent de la police et d ' iv resse mani
fes te , . ^ nommé Emile Debruyne , cor
donnier , Belge d 'origine, a été ar rê té 
hier à Tourcoing. 

Deux douaniers de la br igade do 
Tourcoing ont procédé ce matin, en 
vertu d 'un mandat délivré au nom de 
l 'administration des contr ibut ions indi
rectes, à l 'arrestation du nommé Louis 
Dujardin, demeurant à la Croix-Rouge, 
récemment condamné par défaut à 300 
fr. d ' amende pour fraude. 

C'est demain qu'a lieu la d ^ c a s s e d u 
hameau du Vert-Pré, commune de 
Mouveaux, à laquelle la population ou
vrière, de Roubaix-Tourcoing ne man
que pas d 'assis ter chaque année . 

E t a t - c i v i l «le R o u b a i x . 
NAISSANCES DU I I JUIN. — Joseph Fer-

ret, rue du Nouveau monde. — Matie Van-
deubosschj, rue des Anges. — Alfred Cho-

?uet, rue St. André. — Charles Ab-der-
Ialden, rue Darboau. 

DÉCàs DU 19 JUIN. — Barbe Demol, 42 
ai,s, propriétaire, place Ste. Elisabeth. — 
Céline Maton, 4 ans, rue St. Etienne. — 
Elise Boduiu, 17 ans, bobineuse, rue de la 
Cioix. — Coustaut Vermeuliu, 54 ans, 
tisserand, à l'Hôpital,— Eugénie Malfait, 
30 ans, brodeuse, rue de l'Alouette. — Louis 
Meerpoel, ;iti ans, terrassier, rue des Filatu 
res. — Thimothé Pluchard, 53 ans, tisse
rand, à l'Hôpital. • 

E t a t - c i l i i d e l i i i i r r o i i i ; ' 
MARIAOISS DU 18 JUIN. — Henri-Pierre-

Joseph Dumortier, employé de commerce, 
30 ans, et Rosine-Julie Bouche, repasseuse, 
1 9 ans. —Louis-Joseph Fremaux, mécani
cien, 33 ans, et 3ophie-PhiIomène Caretle, 
repasseuse, 30 ans. 

Archange Louis-Joseph Dumortier,trieur, 
33 ans, et Marie-Aimé'- Léman, sans pro
fits-ion, 2y ans. 

JNAISSANCKS DU 18 JUIN.— Armand Binis-
quart, au pont des Piats.— Berthp-Yolaude-
Floré Boule, rue de Gaud. — Germaiue-
Marie-Joseph Blucq, aux Phaleiupitis. — Zoé-
Matie Duquesuoy, rue du Calvaire. 

NAISSANCES DU iy juin. — Berlha Moer-
man, rue Manquée. 

DÉC£S DU 19 juin. — Julie-Cathe.'ine-
Rosalie Dewyn, 8 aus et 6 mois, rue des 
20 Ballots. —Maurice -Cyrille,Joseph Hu-
delilJe, 70 aus, Hospice-Générale, sis rue 
d'Havre. 

La Commission chargée do cons ta te r 
l 'apti tude des asp i rants aux bourbes n a 
tionales, départementale» et commu
nales , dans le? lycéen et collèges {ensei
gnement classique et enseignement 
spécial) et au Prytanée militaire de la 
Flècfx1, se réunira à ta prélecture lo 
jeudi 10 juilli 't, i huit heures et démit*, 
pour »a deuxième sossion de l 'année 
1873. 

Tribunaux 
TRIHUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

(10° ch. imbre) 

Audience du 17 juin. 
Présidence de M. Guyard 

UN AAII DE M. J1ILES SIMON 

Le 30 mai dernier , en exécution d 'une 
commission rogatoire du juge d ' ins t ruc
tion, tin t ouiinishciire de police se t rans
portait au domicile d 'un sieur Carotte, à 
BiHilo.L'ue-sur-Seino, inculpé de vote 
illégal et de tenue d 'une réunion électo
rale, éhmt en état d ' incapacité, ©L y 
opérait la saisie de d ivers papier*, d 'à-

• > 

bord les deux lettres ci-après à lui adres
sées : 
Cabinet d* ministre, de l'instruction publique 

«t des cultes. 
Paris, le 15 novembre 1871. 

Mon cher Caretle, 
Je ne puis que recommander votre protégée 

au préfet de la Seine, et je le fois bien vo
lontiers. C'est lui qui nomme les institutri
ces à Paris. Je ne trouve pas cela bon ; 
mais c'est la loi que nous a laissée l'empire et 
que je vais changer au commencement de 
1872, si la Chambre y consent. 

Mirte amitiés. 
JUI.ES SIMON. 

Mon cher Carelta, je n'emploie aucun ou
vrier dans mon administration. Si M. Louis 
Lesage veut s* présenter avec ce petit mot 
dans les bureaux de M. Sauvage, député, 
directeur du chemin de fer do l'Est, il y 
trouvera peut-être bon accueil. Joignez-y 
une attestation de vous, portant qu'il est 
bon ouvrier et honnête homme. 

Mille affectueux compliments. 
JULES SIMON. 

Puis l 'autographe d 'une lettre d'un 
sieur Faniernet , daté d 'un pontoo en 
rade de Brest , le 7 août 1871, adressée 
à M. Jules Simon, et dans laquelle on lit 
le passage suivant : 

t Mon seul crime n^ pourrait être, 
monsieur le ministre, que d'avoir été un 
admirateur de vos voyages pour les classes 
ouvrières; d'avoir puisé dans vos écrits,dans 
vos discours, l'amour du pauvre et celle de 
l'harmonie sociale. Mais je ne sache pas que 
jusqu'à ce jour le «devoir », le t courage 
civique » et la t fraternité », aient été 
inscrits dans nos codes, aux chapitres « cri
mes et délits i . 

La lettre se termine par l 'espoir que 
M. le ministre accélérera la mise en 
liberté de milliers de citoyens innocents . 

On saisit encore le procès-verbal d 'une 
séance maçonnique, dans laquelle il au
rai t été proposé de former des « ateliers » 
nouveaux avec l 'aide des maçons de Ja 
banl ieue. 

On lit dans le procès-verbal : 
Le F . - . Villeneuve croit utile ce groupe

ment en face du combat,de la guerre décla
rée que livre le vieux monde; il recommande 
de conserver à la libre pensée la franc-ma
çonnerie pour asile, et de lui former une 
forteresse inexpugnable. 

Enfin, mentionnons parmi les papiers 
saisis des impr imés relatifs à l'Union 
républicaine de Boulogne. On y lit ceci : 

Composé par nos suffrages de citoyens dé
voués a la cause de la République,le comité 
d'exécution aura le strict devoir de travailler 

j à sa fondation et de concourir à son maintien 
envers et contre tous. 

Le s ieur Carelte a été renvoyé devan t 
j la police correctionnelle à raison des 
l infractions mentionnées plus haut . 

Au cours des déba ts , il a été établi 
i que Carret te avait été précédemment 
; condamné pour ou t r agea la religion et 
j à la morale . 

Le t r ibunal a déclaré l'action publique 
! prescri te quant au fait de vote. 

S u r l 'autre chef,il a condamné Carette 
| au minimum de la peine, à six jour sde 
i prison et 100 fr. d 'amende. 

JURISPRUDENCÏTCRIMINELLE. 
Fraude en matière de tabac. 

I / a d m i n i s t r a t i o n d e s l l o u a u e s 
c o n t r e l l n i u i a u t . 

A la suite des ruines qu'a entraînées la 
j guerre de 1870, .nos lois de, liuanees ont 
-fixé le prix du tabac à 12 tr. 50 c. dans 

; l'intérieur du territoire français. Cette élé-
[ vation de l'impôt a donné lieu à une contre

bande que l'administration des Douaues 
s'efforce chaque jour de repriser en faisant 
traduire devant les tribunaux correctionnels 

'\ les importateurs de tabac étranger. Aux termes 
d'une loi du 28 avril 18 î G , les fraudeurs 
sont passibles d'une peine d'emprisonnement 
qui, selon les circonstances, varie de trois 
jours à trois années. Outre celte peine d'em
prisonnement, les contrevenants sont punis 
d'une amende de 500 francs quand la valeur 
du tabac saisi ue s'élève pas au-dessus de 
celte su m m ', et dans le c-is contraire, d'une 
amende égale à la valeur de ce labac. — 
Dans ces derniers temps , contrairement à 
une jur isprudence suivie depuis bien des 
années, certains tribunaux du ressort de la 
Cour de Douai et cette Cour elle-même 
avaient cru pouvoir fixer la valeur du tabac 
étranger d'après le prix d'acquisition dans 
les Etats étrangers augmente des frais de 
transport. Cette valeur étail évidemment in
férieure à 12 fr. 50 c , prix du tabac vendu 
parle gouvernement français dans l'intérieur 
de la France. L'admiui3tration des Douanes 
a cru devoir former des pourvois contre cee 
arrêts de la Cour da Douai qui portaient un J 

grave préjudice aux intérêts du Trésor j 
public. i 

A son audience du 17 mai dernier, la 
Chambre criminelle de la Cour de cassation , 
a cassé plusieurs arrêts de la Cour de Douai 
en décidant que la valeur du tabac étranger 
saisi à la frontière française d vait être déter
miné, par la Gxatiou du taux de l'amende, 
d'après le prix "fixé par la lai du 2'J février 
1872, à 12 ù\ 50 c. Nous donnons, d'après 
le bulletin judiciaire des Douaues, le texte , 
de la Cour suprême qui a renvoyé les par- | 
ties et l'examen du procès devant la Cour 
d'appel de Rouen. 

« La Cour, vu les articles 41 de la loi du 
* 28 avril 181 G, et Je 1" du la loi du 29 fé-
* vrier 187:»; — Attendu en droit qu'aux 
i termes des articles 41, 42 et 44 de la Joi 
» du 28 avril 181(3, toutes les importations 
» frauduleuses d'objeU tariliéa dont le droit 
* serait de 20 fr. par quiulal métrique et 

au-dessus, lorsqu'elles sont commises par 
trois individus, douneut lieu, indépen
damment de Ja confiscation de l'objet de 
contrebande et des moyens de transport, 
«l indépendamment d'un au au plus et de 
troi* mois au ntoiis, à uua amende soli
daire de 60U fr, , quand l'objet de contre
bande n'excède pas celle soumit*, et dans 
le cae coutiaire, à H*4 amende égale à la 
vtieur de loijet ; 

» Attendu qu'en prenant pour base de 
» l'amende la valeur de l'objet confisqué, 
• le législateur a entendu la valeur mar-
» chaude d'après le cours du marché m té 
» rieur de la France ; 

» Qee toute autre interprétation aurait 
» nécessairement pour conséquence de favo-
» ruser la contrebande et tous ceux qui en 
» profitent, au détriment des intérêts du 
» Trésor et du Commeice honnête auquel 
» la contrebande fait une déloyale concur-
» reuce ; 

» Attendu que par suite du monopole de 
» l'Etat, la valeur marchande du tabac est 
» celle qui lixe la loi ; que si le prix des 
» marchandise» est ordinairament variable, 
» il n'en est pas ainai du tabac dont le prix 
» déterminé par la loi n'est pas soumis aux 
» variations du marché ; qu'il résulte de là 
» que si les tribunaux peuvent, en thèse 
» générale, abriter d'après les éléments du 
» procès la valeur marchande des marchan-
» dises confisquées, ils ne peuvent abriter 
» celle du tabac que d'après la loi qui dé-
» termine d'une manière immuable le cours 
» du marché intérieur de la France ; — At-
» tendu que le prix du tabac est fixé à 
» 12 fr. 50 c , le kilogramme par l'article 
• 1er de la loi du 29 février 1872 ; attendu 
» en fait qu'il est constaté p»x uu procès-
» verbal régulier des préposés des douanes 
» du 13 octobre 1872, et non contredit par 
» l'arrêt attaqué que trois individus dont 
» l'un était Bruniant, ont été surpris intro-
» duisant frauduleusement en France 6o 
» kilogrammes de tabac haché. 

» Attendu qu'au lieu de fixer la valeur 
> du tabac saisi d'après l'articie 1" de la 
» loi du 29 février 1872, l'arrêt attaqué l'a 
» arbitrée à 3 fr. lekilog., et n'a condamné 
» l'inculpé indépendamment des autres pei-
» nés, qu'à une amende de 500 francs, mi-
» nimum du l'article 41 sus visé de la loi 
» du 28 avril 1816. Attendu qu'en statuant 
• ainsi, la Cour d appel de Douai a fausse-
» ment interprété ledit article, et par suite 
» violé, tant cet article que l'article 1*' de 
» la loi du 29 février 1872. 

» Casse et annule l'arrêt rendu le 13 uo-
» vembre 1872, etc., etc. » 

Président, M. Faustin Hélie. — Rappor
teur, M. Salneuve.—Conclusions conformes, 
M. Bédarrides, avocat-général. — Avocat. 
M. Housse t. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET. 

Séance du lojnin 1873. 
La séance est ouverte à 2 heures 3D mi

nutes. 
Le procès-verbal est adopté après une 

rectification de M. Jozon. 
Reprise de la discussion sur les contri

butions indirectes. 
M . P a j r / è s - O u p o r t demande que le 

garde-champêtre ne puisse verbaliser que sur 
le territoire de sa commune. 

Accepté par la commission l'article 3 est 
ainsi adopté. 

Adoption des articles 4 et o. 
M . tfàanivet, sur l'article C, pr ésente 

une série de considérations tendant à adou
cir certaines dispositions que l'orateur es
time trop rigoureuses. Il s'agit des condi
tions imposées au transport des spiritueux. 

M. D e n o i s t d ' A z y au nom de la 
commission maintient les dispositions coin-
battues par le préopinaut. 

Adoption de l'article G. 
L'article 7 frappe d'une amende de 200 à 

1,000 francs les contraventions visées par 
les articles 19 et 9f> de la loi del8!t» et que 
la toléranc» a 1 0/0. 

M . d e Lor jgrer l l demaude que l'amende 
soit comprise entre 1U0 et 1000 fr. et qui 
la tolérance soit fixée à 2 0/0. 

M . R e n a u d , rapporteur, maintient 
l'article primitif. 

Rejet de l'amendement Lorgeril. 
AI. H e r v é d e S a i s y , à son tour.com

bat les dispositions draconiennes de la loi. 
comme étant onéreuses pour notre com
merce et menaçantes pour sou crédit. 

Alors que devons-nous nous appliquer à 
j faire rentrer chez nous les milliards qui sont 
j sortis de notre pays, le moment est mal 
s choisi pour arrêter l'essor de notre commerce, 

par des rigueurs excessives. 
M . R e n a u d , rappotteur, déclare qu'il 

| ne répondra pas au préopinaut, atleudu que 
j celte réponse l'entraînerait trop loin. 

Hf. R i v e demande si le vin et les spiri
tueux, tous portés par petites quantités pour 
le travail des champs par Jes ouvriers, se-

| ront soumis à nouvelle loi. 
AI. l i f i i r e n t répond que les us âges 

I existants sous ce rapport seront rejetés. 
Adoption des articles 7 et 8. 

j L'article 9 vise les receleurs da boissons 
I appartenant à dus débitants. 
i Cet article e&t adopté. 

11. C l a p i e r demande par ce para
graphe additionnel que l'article ne s'ap -
plique pas au reeéleurqui aura prêté le local 
où se trouve la récolte. 

Sur les observations de M. Faye, au nom 
de la commission, M. Clapier retire sou 
amendement. 

Adoption de l'art. 10. 
M . O r a s s e t demande par voie addi

tionnelle que le double du droit établi par 
la loi du premiei septembre 1872, suit con
verti en droit fixe de 10 fr. par hectolitre, 
sur le vermouth et les vius de liqueurs dont 
le litre alcoolique est compris entre lo et 18 
degrés. 

Incident 
M . l e p r é s i d e n t informe l'Assemblée 

que M. Leroyer a l'intention d'interpeller 
le gouvernement sur l'arrêté du préfet du 
Rhône relatif à la police des cimetières. 

La discussion de l'interpellation est fixée 
à mardi. 

Reprise de la discussion sur les contribu
tions. 

Adoption des articles 11 et 12, 13, 14, 
15, 16 et 17. 

A domain la suite de la discussiou. 
Dépôt par le ministre da la marine d'un 

projet portant demanda d'un crédit da 2JX>, ni) 0 
francs pour transporter les détenus à la t\ ou 
velle Calédonie. 

La sc«n«e *»t levée à l» h. 30. 

jui.es

